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Messieurs,

L'adoption., de, .ce projet de loi relatif à la protection et à
l'information des consommateurs de produits et de services, puisque
tel est le titre que l'Assemblée Nationale lui a donné pour éviter
toute confusion] avec celui relatif aux opérations de crédit, a sou
levé bien des objections juridiques, aussi bien: à l' Assemblée Natio
nale qu'au: Sénat.

Toutefois, si ces dernières ont entraîné d'importantes modifi
cations du " dispositif prévu par le texte initial du- Gouvernement,
elles laissent en fait inchangé l'essentiel de son contenu.

Votre commission est ainsi satisfaite de constater que ces
changements ont permis d'apaiser les multiples scrupules juridiques
manifestés par les Commissions des Lois des deux Assemblées
concernant notamment la régularité des procédures instaurées aux
chapitres premier et IV du projet.

En première lecture à l'Assemblée Nationale, c'est tout parti
culièrement le chapitre IV relatif aux clauses abusives qui a soulevé
les oppositions les plus vives et ce n'est qu'après le report de trois
jours de la discussion à la suite d'un incident de séance qu'a pu
être trouvé un compromis.

En ce qui concerne le chapitre premier relatif à la santé et
à la sécurité des. consommateurs, l'Assemblée Nationale a repris
l'architecture du texte initial, tout en faisant droit aux préoccu
pations constitutionnelles marquées en première lecture par la
Commission des Lois du Sénat.

De plus, au cours d'une seconde délibération demandée par
le Gouvernement, l'Assemblée Nationale a adopté l'article 4 du
projet précisant que les produits régis par des dispositions réglemen
taires n'étaient pas soumis aux procédures prévues aux articles
premier et 2 du projet.

Votre commission vous demande d'adopter ce chapitre, dont
la rédaction luiapparaît maintenant permettre un contrôle efficace
des produits dangereux pour les consommateurs, moyennant quel
ques amendements d'ordre rédactionnel.
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■* Ensuite, l'Assemblée Nationale a adopté pour l'essentiel, le
chapitre II relatif aux fraudes et falsifications en matière de pro
duits ou de services dans les termes votés par le Sénat sur propo
sition de votre Commission des Affaires économiques et du Plan ;
mais il paraît cependant souhaitable de revenir sur certaines modi
fications apportées par les députés qui restreignent inutilement
la portée très générale que l'on doit donner à la loi de 1905 sur
la répression des fraudes. Telle est la raison des amendements que
votre commission vous propose d'adopter à ce chapitre.

Au chapitre III, les députés ont préferé substituer l'expression
« certificat descriptif de caractéristiques » à celle de « certificat de
qualification » que le Sénat avait adoptée en première lecture.
Votre commission vous propose cependant de revenir à l'expres
sion de certificat de qualification, qu'elle avait d'ailleurs suggérée,
au motif qu'elle correspond déjà à l'usage des techniciens, tout en
évitant les ambiguïtés c qualitatives » de l'expression originellement
choisie par le Gouvernement.

Elle vous propose, en conséquence, d'adopter ce chapitre sous
la réserve de ce rétablissement et moyennant quelques modifications
rédactionnelles.

Enfin, l'Assemblée Nationale a profondément modifié à la
suite de négociations difficiles entre le Gouvernement et MM. Bour
son et Foyer, respectivement rapporteur pour avis et Président
de la Commission des Lois, l'économie du chapitre IV, relatif aux
clauses abusives, qui prennent d'ailleurs l'appellation plus tradi
tionnelle mais peu usitée de « clauses léonines ».

C'est ainsi qu'a été supprimé le dispositif permettant au juge
d'intervenir dans les contrats jugé peu conforme par M. Foyer
à notre tradition juridique, en ce qu'il laisserait au juge un pouvoir
discrétionnaire trop important.

Il faut cependant rappeler qu'en d'autres domaines la jurispru
dence a joué un rôle considérable — les rédacteurs du Code civil
n'imaginaient certainement pas que les articles 1382 à 1384 rela
tifs à la responsabilité civile connaîtraient une telle fortune juris
prudentielle — et qui n'a pas semblé néfaste.

Sans vouloir instaurer une controverse juridique, votre commis
sion doit cependant faire remarquer que, quelque originales qu'aient
été les dispositions du texte initial présenté par le Gouvernement,
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elles trouvaient des précédents en droit civil, non seulement dans
les textes mais encore dans certaines jurisprudences constantes
élaborées par le juge notamment en matière de vice du consen
tement ou de vice caché de l'objet.

Votre commission note toutefois avec intérêt que le compromis
ait permis de conserver un dispositif de contrôle a priori autorisant
le pouvoir réglementaire à interdire ou à réglementer l'usage des
clauses abusives, sous une forme sans doute plus conforme à notre
Constitution.

Il faut remarquer que dans le nouveau système adopté par
l'Assemblée Nationale, la commission instaurée à l'article 29, devient
simple organe consultatif placé auprès des Pouvoirs publics pour
l'aider à mettre au point sa réglementation ainsi qu'une instance
de concertation destinée à agir par son autorité morale sur les
pratiques contractuelles des professionnels.

Votre commission vous demande d'approuver cette modifica
tion qui tend à donner un caractère consultatif à la Commission
des clauses abusives . Mais elle vous propose cependant de rétablir
la possibilité pour le juge de prononcer la nullité des clauses abu
sives, le système de contrôle judiciaire de ces clauses paraissant
un complément utile à la procédure de réglementation par décret.

Tel est, sans doute, le point majeur de désaccord entre l'As
semblée Nationale et le Sénat sur les articles restant en discussion.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Observations de la commission. — Sur proposition de la
Commission des Lois, le Sénat avait, en première lecture, considé
rablement -modifié le dispositifinitial- de cet article. Celui-ci prévoyait
une délégation de pouvoir dans des conditions estimées non
conformes à l'article 34 de la Constitution définissant le domaine
de la loi.

Par souci de légalité, la nouvelle- rédaction fusionnait les
articles premier -et 2 -du chapitre premier relatifs à la santé et
à la sécurité, afin de faire découler du principe général d'interdiction
des produits dangereux pour les consommateurs les facultés de
réglementation données au Gouvernement.- Votre commission avait
fait siens ces scrupules constitutionnels mais sans .enthousiasme
car la rigueur de la nouvelle construction juridique lui était .apparue
peu réaliste et avait pour conséquence paradoxale d'accroître encore
les pouvoirs de l'autorité réglementaire.

Aussi, votre commission vous demande-t-elle d'approuver
l'essentiel du dispositif voté par l'Assemblée Nationale à l'initiative
de sa Commission des Lois qui, faisant droit aux préoccupations
d'ordre constitutionnel du Sénat, reprend l'agencement du texte
présenté par le Gouvernement, mieux adapté aux nécessités de
l'action administrative comme à celles de la bonne marche des
entreprises.

De plus, les députés ont fort judicieusement prévu que les avis
des organismes consultés sont rendus publics dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'État. Cette formule apparaît
suffisamment souple pour que soit garantie une information plus
complète des consommateurs dans ce domaine crucial de la santé
et de la sécurité, tout en permettant d'assurer le cas échéant la
discrétion indispensable au bon déroulement des procédures.
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Toutefois, votre commission vous propose, par deux amende
ments, de prévoir explicitement la consultation -non seulement des
organismes scientifiques ou techniques, des professionnels inté
ressés, mais encore des organisations de consommateurs agréées.

Sous réserve de ces amendements, votre commission vous
demande d'adopter cet article.

Article 2.

Observations de la commission. — Suite à la nouvelle rédaction
donnée à l'article premier, l'Assemblée Nationale a rétabli cet
article dans la forme du projet initial, moyennant une modification
que votre commission vous avait proposé d'adopter en première
lecture.

Votre commission vous demande d'adopter cet article conforme.

Article 3.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
voté cet -article sous réserve d'un amendement de coordination pour
tenir compte du rétablissement de l'article 2.

Votre commission vous demande d'adopter cet article conforme.

Article 3 bis .

Observations de la commission. — Dans la liste des agents de
l'Administration habilités à constater les infractions aux dispositions
du chapitre premier, l'Assemblée Nationale a cru bon d'inclure
les inspecteurs du travail et les agents du service vétérinaire,

. d'hygiène alimentaire du Ministère de l'Agriculture.
Votre commission, qui avait été à l'origine de ce nouvel article,

accepte ces adjonctions et vous demande en conséquences d'adopter
cet article conforme.

Article 4 bis.

Observations de la commission. — L'Assemblée a introduit ce
nouvel article pour prévoir que tous les avis du Conseil d'hygiène
publique seront publiés dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'État.
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Cette disposition ne fait pas double emploi avec le dernier
alinéa de l'article premier. En effet, celui-ci ne vise que les avis
du Conseil donnés à l'occasion des mesures prises en application
de l'article sus-mentionné.

Après réflexion, votre commission estime que dans certains
domaines particulièrement importants et notamment dans celui de
la santé et de la sécurité, le consommateur a le droit d'être informé
et qu'il est donc légitime d'établir une exception au principe en
vertu duquel les avis donnés au Gouvernement par les organes
consultatifs sont secrets.

Dans ces conditions votre commission vous demande d'adopter
cet article conforme.

Article 9.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
profondément modifié cet article 5 de la loi du 1er août 1905,
relatif au régime de la récidive, en adoptant une solution juridique,
séduisante par sa concision, mais peut-être aussi inquiétante par
son imprécision.

La nouvelle rédaction apparaît, en effet, particulièrement
élégante, puisqu'elle évite la mention d'une longue liste, inévita
blement incomplète, des lois pour lesquelles les délits sont assi
milés à ceux de la loi de 1905 en vue de l'application des peines
de récidive. Elle remplace les visas des lois par une formule
synthétique, « lois réprimant les atteintes aux intérêts des consom
mateurs, qu'elles soient directes ou indirectes », afin de pallier
toute lacune dans la liste des textes cités.

Bien que sensible à ce souci d'exhaustivité, votre commission
ne peut accepter un tel dispositif qui apparaît contraire à notre
tradition juridique pour laquelle, en matière pénale, les textes
doivent être précis et interprétés de façon stricte.

Dans ces conditions, votre commission vous propose un amen
dement rétablissant le texte initial du projet adopté en première
lecture par le Sénat, et elle vous demande de voter cet article ainsi
amendé.
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Article 10

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
adopté deux amendements rédactionnels à cet article.

Votre commission vous demande de les approuver, bien
qu'elle s'interroge sur le sens à donner à l'expression « établisse
ment d'intérêt général » substituée à celle d' « établissement d'aide
sociale » en ce qui concerne l'affectation des marchandises saisies
encore utilisables.

Sous le bénéfice de cette observation, votre commission vous
demande d'adopter cet article conforme.

Article 12.

Observations de la commission. — Cet article, qui modifie
l'article 11 de la loi du 1er août 1905 définissant le champ d'inter
vention des règlements d'administration publique, a fait l'objet,
en première lecture à l'Assemblée Nationale, d'un amendement
rétablissant la rédaction actuelle de la loi afin de limiter à la
codification des usages commerciaux les possibilités d'une régle
mentation de la définition, de la composition ou de la dénomination
des marchandises.

En réalité, si la fixation des usages de la profession doit bien
constituer l'objet essentiel des RAP, votre commission reste réser
vée sur cette modification car il aurait pu être utile de permettre
à l'administration d'anticiper sur les habitudes commerciales dans
le but d'assurer une concurrence plus claire entre les producteurs
ou une meilleure protection de la santé et de la sécurité des consom
mateurs.

Sous le bénéfice de cette observation, votre commission vous
demande d'adopter cet article conforme.

Article 13.

Observations de la commission. — Cet article introduit un
nouvel article 11-1 dans la loi du 1r août 1905 reprenant les trois
derniers alinéas de l'article 11 de cette loi relatifs à certaines moda
lités de la procédure de saisie propre à la répression des fraudes.
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Le nouvel article 11-1 précise d'abord dans ses trois premiers
alinéas les cas particuliers dans lesquels les saisies peuvent s'effec
tuer sans autorisation judiciaire. L'Assemblée Nationale a apporté
deux modifications à ce dispositif. Elle a prévu que cette procédure
de saisie exorbitante du droit commun pourra s'appliquer non-seule 
ment aux produits reconnus corrompus ou toxiques mais encore
à ceux" reconnus falsifiés.

Votre commission vous demande • d'approuver cette adjonction
tout à fait opportune.- En revanche, lesdéputés "ont supprimé cette
possibilité pour les objets servant à la falsification, au1 motif qu'elle
présenterait des risques d'arbitraire, compte tenu du caractère
souvent peu spécifique des appareils en question. Votre commission
ne partage pas ce point de vue car le texte précise que les saisies
ne peuvent porter que sur les appareils propres à effectuer la falsi
fication et non pas sur tout ceux qui ont servi ou peuvent servir
à la falsification. Elle vous propose en conséquence de rétablir le
dispositif initial parun amendementdonnant une  nouvell rédaction
dés trois-premiers alinéas afin de dissiper certaines ambiguïtés
que certains députés ont cru y déceler dans une lecture rapide.

Enfin, l'Assemblée Nationale a adopté un amendement -rem
plaçant au quatrième alinéa de cet article les mots « non 1soumises »
et « non soumis à la taxe- professionnelle » par les mots « non pas
sibles de » car certaines entreprises passibles de la taxe-profession
nelle n'y sont pas soumises.

Sous réserve de l'amendement présenté ci-dessus, votre com
mission vous demande d'adopter cet article.

Article 18 bis (nouveau).

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a,
sur proposition de la Commission* de la production et des échanges,
introduit ce nouvel article pour prévoir que le texte de la loi du
1e août 1905 sur la répression des fraudes, tel qu'il est modifié par
le présent texte, sera annexé et publié en même temps que lui.

Votre commission approuve cette initiative judicieuse et vous
demande d'adopter cet article conforme.
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Article 19.

Observations de la commission. — Cet article définit la notion
et le régime juridique des certificats appelés à se substituer aux
certificats de qualité de la loi du 2 juillet 1963.

L'Assemblée Nationale a d'abord cru bon, à l'initiative de sa
Commission des Lois, de modifier l'appellation de certificat de
qualification que le Sénat leur avait donnée, en première lecture,
sur proposition de votre commission. Elle lui a préféré l'expression
juste mais sans doute d'usage peu commode de « certificat des
criptif de caractéristiques », qui lui semblait avoir encore moins de
résonance - qualitative » que celle de certificat de qualification.

Bien que partageant cette préoccupation de neutralité, votre
commission ne peut approuver une modification qui, non seulement
alourdit considérablement le texte de l'article, mais encore élimine
le terme de qualification couramment utilisé par les techniciens.
Elle tient cependant à prendre en considération les objections de
l'Assemblée Nationale. Aussi vous propose-t-elle de rétablir par
amendement -l'expression de certificat de qualification et, en consé
quence. de modifier l'intitulé de la section I de ce chapitre III.

L'Assemblée Nationale a ensuite précisé que le régime des
certificats de qualification s'applique également aux produits non
alimentaires transformés comme les textiles et le papier. Votre
commission vous propose d'approuver cette adjonction. En revanche,
elle vous demande, par amendements, de revenir sur deux initiatives
des députés :

— la suppression de l'adjectif « certificateur », qui qualifie
utilement les organismes agréés chargés de délivrer les certificats ;

— l'adjonction d'une phrase précisant que ces derniers orga
nismes doivent non seulement être distincts du fabricant, de
l'importateur et du vendeur mais encore indépendants des entre
prises de production et de commercialisation des produits pour
lesquels ils délivrent un certificat. Une telle disposition risquerait
de créer des difficultés dans la mesure où il est dans la logique
même du système proposé de faire financer ces organismes par
des professionnels concernés, leur indépendance résultant en fait
d'un contrôle de l'Administration. Ce même amendement précise à
la suite de la modification apportée par les députés au premier
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alinéa que l'organisme certificateur ne doit pas être lui-même fabri
cant, importateur ou vendeur d'un produit agricole non alimentaire
transformé.

Sous réserve des amendements présentés ci-dessus, votre com
mission vous demande d'adopter cet article.

Article 20.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
supprimé le deuxième alinéa de cet article relatif aux catégories
particulières de produits ou de certificats non soumis au régime
de l'article 19. Elle a en effet estimé que la rédaction du troisième
alinéa était suffisamment générale pour permettre cette suppression.

Votre commission se rallie à cette interprétation et vous
demande d'adopter cet article conforme.

Article 21 .

Observations de la commission. — Sous réserve d'amende
ments rétablissant l'expression de certificat de qualification et per
mettant de viser explicitement les produits agricoles non alimen
taires transformés, votre commission vous demande d'adopter cet
article.

Article 22 bis (nouveau).

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
introduit ce nouvel article pour soumettre les services au régime
de certificats de qualification.

Votre commission, qui avait envisagé cette extension lors de
l'examen de ce texte en première lecture au Sénat, vous propose
de vous rallier à la position prise par l'Assemblée Nationale ; mais
elle tient à faire observer que si cette disposition devrait permettre
de contrôler dans le domaine des services une prolifération de
labels d'une qualité discutable, l'application des procédures rigou
reuses de l'article 19 devrait soulever des difficultés en ce qui
concerne le choix et la mesure des caractéristiques.

Sous le bénéfice de cette observation, votre commission vous
demande d'adopter cet article conforme.
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Article 23.

Observations de la commission. — Votre commission vous
demande d'adopter conforme cet article, qui a été modifié par
l'Assemblée Nationale pour tenir compte de l'introduction du nouvel
article 23 bis.

Article 23 bis.

Observations de la commission. — Sous réserve d'un amende
ment rétablissant l'expression d'organismes certificateurs, votre
commission vous demande d'adopter cet article.

Article 23 ter.

Observations de la commission. — Votre commision vous
demande d'adopter cet article qui a été modifié par l'Assem
blée Nationale pour tenir compte de l'introduction du nouvel
article 23 bis, sous réserve d'un amendement rétablissant l'expres
sion de certificat de qualification.

Article 23 quater (nouveau).

Observations de la commission. — Cet article a été adopté par
l'Assemblée Nationale en première lecture à la suite d'un amen
dement de MM. Foyer et Bignon repris ensuite sous une forme
analogue par la Commission de la production et des échanges et
moyennant un amendement du Gouvernement après qu'un incident
de séance opposant ces derniers aux auteurs de l'amendement, eut
provoqué le report de la discussion du projet. Il précise que les
propriétaires de marques peuvent s'opposer à la citation de leurs
produits dans une publicité, lorsque cette mention vise à tromper le
consommateur ou est faite de mauvaise foi.

Dans sa rédaction initiale, cet article apparaissait particuliè
rement dangereux parce qu'il établissait en fait un droit incondi
tionnel pour le propriétaire d'une marque sur l'usage de celle-ci,
ce qui aurait notamment permis à certaines entreprises d'interdire
toute publicité de leurs produits lorsque les prix proposés leur
paraîtraient trop bas et, d'une façon générale, non conforme à leur
politique commerciale.



— 14 —

Certes, certaines pratiques de prix d'appel sont abusives et
préjudiciables aussi bien aux intérêts des consommateurs qu'à une
saine concurrence entre les producteurs. Il convient en effet, d'une
part, d'éviter que les consommateurs ne soient attirés par des
prix .particulièrement bas pour être ensuite orientés vers des
produits plus chers par suite de l'insuffisance des stocks de ceux
faisant l'objet de la promotion commerciale. D'autre part, il est
anormal qu'une entreprise pâtisse des rabais systématiquement
pratiqués sur ses produits sans bénéficier au moins de l'augmen
tation des ventes .qui devrait en résulter.

Mais ce droit discrétionnaire donné aux propriétaires d'une
marque sur l'usage de celle-ci par des tiers apparaît manifestement
excessif d'autant plus que celui-ci est très complètement protégé par
la législation existante.

L'article 44 de la loi Royer, ainsi que les textes réglementaires
et les circulaires pris en application, de l'ordonnance n° 45-1483 du
30 juin 1945 relative au prix, permettent de réprimer les pratiques
préjudiciables aux entreprises qui servent le plus souvent de justi
fication à ce nouvel article.

Il faut ajouter que l'article 45 de la loi Royer permet à toute
personne ayant subi un préjudice, de se constituer partie civile.
En cas d'infraction aux réglementations susmentionnées cet article
permet à une entreprise lésée par les pratiques abusives d'un
distributeur pourrait invoquer l'inobservation de l'article 5 de
l'arrêté n° 77-105/P relatif à la publicité des. prix pour déclencher
L'action du ministère public.

Cet article prévoit, en effet, qu'aucune publicité de prix ou de
réduction de prix ne peut être effectuée sur des articles qui ne
sont pas disponibles à la vente pendant la période à laquelle se
rapporte cette publicité.

En outre, selon les informations fournies à votre rapporteur,
la. circulaire actuellement en préparation, par Mme Scrivener pour
se substituer à la circulaire du 30 mai 1970 dite « circulaire Four
cade » devrait s'attacher également à. exiger qu'un producteur ne
puisse opérer une campagne de publicité qu'avec de» stocks , suffi
sants du produit considéré. Bans. ces conditions, votre, commission
estime que- le texte de ce? nouvel article- 23 quater n'est pas utile.
Il aurait pu même être dangereux si des conditions restrictives
n'avaient été mises à l'intervention. du. propriétaire de là manque :
existence d'une publicité visant à tromperle consommateur ou de
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la mauvaise fois du distributeur. En effet, aussi vague sur le plan
juridique que soit l'expression « peut s'opposer à l'utilisation de sa
marque », votre commission estime que sous ces exigences qui en
restreignent considérablement la portée un tel texte aurait pu
favoriser l'extension de la pratique des prix imposés contre laquelle
tendent à lutter tous les textes existants dans le domaine des prix
et annihilant ainsi les efforts actuellement menés pour lutter contre
l'inflation et assurer le dynamisme de notre appareil commercial.
Toutefois dans la mesure où les conditions mises à l'action du
propriétaire de la marque lui semblent assez restrictives et recouvrir
à peu près les droits que lui confèrent les dispositions de l'article 44
de la loi Royer et de l'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945, votre
commission vous demande d'adopter cet article conforme.

Article 24.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
complété, en première lecture, l'énumération des missions du nou
veau laboratoire d'essais en précisant qu'il peut également effec
tuer des travaux de consultation.

Votre commission vous demande d'approuver cette modifi
cation et vous propose d'adopter cet article sous réserve d'un amen
dement rétablissant l'expression de certificat de qualification.

Article 27.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
voté cet article sous réserve de deux amendements modifiant le
régime des labels agricoles pour préciser notamment que l'arti
cle 28-1 de la loi du 5 août 1960 d'orientation agricole s'applique
aux produits alimentaires et aux produits agricoles non alimentaires
et non transformés.

Votre commission vous demande d'adopter cet article
conforme.

Article 28.

Observations de la commission. — Dans le projet initial, cet
article permettait au juge de prononcer la nullité de toute clause
d'un contrat conclu par un consommateur avec un professionnel
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sur la base d'un modèle habituellement proposé par ce dernier
et que le consommateur ne peut, en fait, modifier lorsque cette
clause entraîne un déséquilibre manifeste des droits et des obliga
tions des parties au détriment du consommateur.

En première lecture, le Sénat avait remanié ce texte à l'initia
tive de sa Commission des Lois. D'une part, il était ainsi fait
explicitement référence pour la définition de la clause abusive à
la notion doctrinale de contrat d'adhésion en matière de consomma
tion définie comme la convention conclue par le consommateur sans
négociation préalable de l'ensemble de ses clauses d'après un
modèle habituellement utilisé par des professionnels. D'autre part,
il était précisé que les dispositions de cet article 28 s'appliqueraient
à tous ces contrats quels que soient leur forme et leur support.

Toutefois, le Sénat a supprimé le dernier alinéa du texte initial
de cet article qui devait permettre dans l'esprit du Gouvernement,
au consommateur, de demander l'annulation du contrat. Suivant
sa Commission des Lois, il a repoussé une disposition qui aurait
conféré au consommateur un droit de rétractation dans tous les
contrats, portant ainsi une atteinte d'autant moins justifiée au prin
cipe de l'immutabilité des conventions que l'obligation d'exécuter
le contrat dans les conditions de droit commun constitue une
sanction suffisante contre le professionnel fautif.

Après la première lecture à l'Assemblée Nationale, il ne reste
rien de ce dispositif qui a été violemment critiqué par M. Foyer,
Président de la Commission des Lois, en ce qu'il bouleversait
totalement notre droit civil. Selon celui-ci, le texte proposé aurait
introduit des techniques juridiques propres au droit non écrit de
type anglo-saxon, fondées sur une intervention discrétionnaire du
juge de la base de textes tout à fait généraux. Récusant la notion
de contrat d'adhésion, et critiquant l'imprécision de l'expression
« déséquilibre manifeste des droits et des obligations >, M. Foyer et
M. Bourson, rapporteur pour avis de la Commission des Lois
avaient demandé la suppression de cet article.

En fait, après le report de la discussion et de laborieuses
négociations, le Gouvernement est parvenu à obtenir l'accord des
députés sur un nouveau dispositif de contrôle des clauses abusives.
Celui-ci reprend en fait le système prévu à l'article 32 du texte
initial pour permettre au pouvoir réglementaire d'interdire cer
taines clauses abusives.
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Sinat-IM. — 2.

L'article 28, tel qu'il résulte du vote de l'Assemblée Nationale,
se contente d'enserrer dans des limites plus explicites, à défaut
d'être plus précises, les pouvoirs de réglementation et d'interdiction
des clauses abusives confiés à l'autorité réglementaire.

C'est ainsi que le nouveau texte définit les grandes catégories
de clauses pouvant être interdites, réglementées ou même, ce qui
paraît peu clair, limitées. Il s'agit des clauses relatives au verse
ment du prix, à la charge du risque, à l'étendue des responsabilités
et garanties ainsi qu'aux conditions de résiliation de reconduction
des conventions.

De plus, l'Assemblée Nationale a préféré l'expression de clauses
léonines à laquelle correspond une définition guère différente dans
le fond mais tout aussi complexe dans la forme que celle donnée
antérieurement pour la clause abusive : clauses imposées au
consommateur par un abus de la puissance économique du pro
fessionnel et conférant à ceux-ci un avantage exorbitant, compte
tenu de l'économie générale des contrats. Amalgame de notions
certes traditionnelles de notre droit civil mais dotées en fait d'un
intérêt plus théorique que pratique, cette définition n'au
rait peut-être rien perdu à subir une maturation plus complète.
Ainsi comprend-on mal la façon dont s'articule la dernière pro
position sur le corps de la définition : comment un décret peut-il
prendre en compte pour l'interdiction et la réglementation de
modèles de clauses, l'économie générale du contrat ?

La nouvelle rédaction de ce dispositif apporte cependant des
précisions judicieuses. Elle prévoit explicitement d'une part la pos
sibilité de moduler les réglementations et interdictions selon le
type de bien et de service concerné et, d'autre part, la possibilité
de réglementer la présentation matérielle des contrats.

Enfin, il est précisé que les clauses léonines stipulées en
contradiction avec les dispositions qui précèdent sont réputées non
écrites, disposition favorable au consommateur, qui n'aura pas à
faire constater la nullité de la clause abusive par le juge, mais cri
tiquée par la Commission des Lois au motif qu'elle donne au décret
le pouvoir d'annuler des règles contractuelles.

Sans méconnaître l'intérêt du dispositif voté par l'Assemblée
Nationale, votre commission estime cependant qu'il correspond dans
son contenu à l'article 32 du projet et qu'il supprime une procédure
de contrôle judiciaire au coup par coup, des clauses abusives qui
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pourrait utilement compléter les interdictions réglementaires pour
assurer une meilleure protection du consommateur. De plus, elle
estime non fondées les critiques de M. Foyer dans la mesure où les
pouvoirs donnés au juge de reconnaître non écrites des clauses
abusives ne font que systématiser une jurisprudence aujourd'hui
constante en matière de vice du consentement ou de vice caché de
l'objet. D'ailleurs, on pourrait craindre que l'existence de nom
breux décrets ne vienne, a contrario, retirer une partie de sa légi
timité à la jurisprudence protégeant le consommateur, le juge
pouvant se croire non fondé à intervenir dans un domaine suscep
tible d'être réglementé en vertu de la loi. Enfin, il faut noter que
strictement interprété sous le contrôle de la Cour de cassation, lé
dispositif de l'article 28 voté par le Sénat en première lecture per
mettra de parer aux abus les plus criants et qui ne pourraient être
éliminés par la voie réglementaire qu'à peine d'ensérer les prati
ques contractuelles <Jans un carcan bureaucratique insupportable.

Votre commission vous propose donc un amendement rétablis
sant le texte voté par le Sénat en première lecture et sous la
réserve duquel elle vous demande d'adopter cet article.

Article 29.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
modifié l'appellation et la composition de la Commission créée par
cet article, dont les attributions ont d'ailleurs été notablement modi
fiées à la suite de l'adoption de nouvelles rédactions aux arti
cles 28, 30 et 31.

En effet, cette commission ne conditionne plus par ses recom
mandations l'exercice par l'autorité réglementaire du pouvoir d'in
terdiction des clauses abusives comme dans le texte du projet de
loi initial ; elle se contente de donner un avis préalable au décret
en Conseil d'État pris en application de l'article 28, tel qu'il résulte
du texte adopté par l'Assemblée Nationale en première lecture.

La commission devient un organe de conseil placé auprès des
Pouvoirs publics et destiné à influer par son autorité morale sur les
pratiques contractuelles des professionnels.

En outre, conformément au vœu de M. Foyer, qui estime
impropre l'expression de « clauses abusives », cet article fait réfé
rence à la notion de « clauses léonines » pour qualifier cette
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commission qui prend le nom de Commission des clauses léonines.
Votre commission qui préfère le terme « abusif » vous propose de
le rétablir par amendement.

Toujours sur la suggestion de M. Foyer, la commission est
désormais composée de quinze membres pour inclure trois juris
consultes qualifiés en matière de droit et de technique des contrats.

Votre commission vous demande de revenir sur ce point au
texte adopté par le Sénat en première lecture, qui lui apparaît plus
équilibré dans la mesure où il est conforme au principe de la
concertation entre consommateurs et professionnels, puisque
ceux-ci constituaient la moitié de l'effectif de la commission.

De plus, elle voit mal la signification du terme de jurisconsultes
et attire l'attention de la Haute Assemblée sur le fait que s'il s'agit
de nommer des professeurs de droit à la commission, ceci peut être
fait en vertu des dispositions actuelles du troisième alinéa de cet
article qui prévoit la présence de trois représentants de l'Adminis
tration ou membres choisis par elle pour leur compétence en matière
économique ou juridique.

Enfin, votre commission vous demande d'approuver l'Assem
blée Nationale d'avoir précisé que les associations représentées
au sein de la commission devaient être des associations agréées
et représentatives.

Sous la réserve des amendements présentés ci-dessus votre
commission vous demande d'adopter cet article.

Article 30.

Observations de la commission. — A l'initiative de sa Commis
sion des Lois, l'Assemblée Nationale n'a repris dans la nouvelle
rédaction de cet article que les dispositions figurant antérieure
ment au seul premier alinéa du texte adopté par le Sénat. Elle y
apporte cependant quelques modifications : élimination de la notion
de contrat d'adhésion, utilisation du terme « léonin » au lieu de
celui « d'abusif », référence au modèle de contrat et non aux
contrats eux-mêmes pour définir la compétence de la commission.

De plus, les députés ont estimé nécessaire de préciser les
règles de saisine de la commission. Celle-ci pourra être saisie soit
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à la demande du Ministre chargé de la Consommation, des asso
ciations de consommateurs agréées <on des professionnels intéressés,
soit d'office.

Dans un souci de conciliation, votre commission vous demande
d'adopter cet article sous -réserve d'un amendement rétablissant
le terme « abusif ».

Article 31 .

Observations de la commission. — Cet article, tel qu'il a été
voté par l'Assemblée Nationale en première lecture, reprend en
fait les 2* et 3' alinéas du texte initial de l'article 31 relatifs à la

<compétence de la Commission des clauses léonines:

La nouvelle rédaction de ces dispositions apporte plusieurs
modifications notables. Outre l'introduction di terme « léonin »,
l'Assemblée Nationale a donné le pouvoir à la commission de
recommander non seulement la suppression d'une clause /éonine
mais encore sa modification.

Elle a ensuite subordonné la publication de ces recommanda
tions à la demande du Ministre chargé • de la Consommation.

Enfin, les députés ont prévu que chaque année, elle publiera
un rapport dressant le bilan de son activité et proposant des modi
fications législatives et réglementaires qui lui paraîtraient sou
haitables.

Comme pour l'article 30, votre commission vous demande
d'adopter cet article sous réserve d'un amendement rétablissant le
terme « abusif ».

Article 32.

Observations de la commission. — Cet: article a été supprimé
par l'Assemblée Nationale par-suite de l'adoption à l'article 28
d'un nouveaudispositif reprenant en fait celui voté parle Sénat en
première lecture à cet article permettant au pouvoir réglementaire
d'interdire par décret certaines clauses abusives.

Paradoxalement, si le texte "voté par les députés apparaît plus
«gouré» puisqu'il .défiait les catégories de clauses abusives pou
vait faire l'objet d'un décret en Conseil d'État, il étend considéra
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blement les pouvoirs de l'autorité réglementaire en lui permettant
d'intervenir non seulement pour interdire certaines clauses mais
également pour le réglementer ou en limiter la portée.

Aussi votre commission vous propose-t-elle de revenir à la rédac
tion votée par le Sénat en première lecture qui ne donne au décret
que la faculté d'interdire les clauses abusives tout en mettant un
délai de trois mois à l'entrée en vigueur du décret.

Toutefois, votre commission a estimé qu'étaient relativement
fondées les critiques dont avait fait l'objet le monopole de l'initiative
donnée à la commission instaurée par l'article 29 et notamment
celles qui voyaient dans ce dispositif une délégation législative
à un comité d'experts.

Elle vous propose donc par amendement de revenir au texte
voté par le Sénat en première lecture en précisant cependant que le
décret ne sera plus pris sur recommandation de la commission
mais après un simple avis de cette dernière.

Sous réserve de cet amendement, votre commission vous
demande d'adopter cet article.

Article 33.

Observations de la commission. — Par suite de l'adoption d'un
nouveau dispositif à l'article 28, l'Assemblée Nationale a supprimé
cet article et, par là, la possibilité pour le juge pénal de constater
la nullité d'une clause abusive insérée dans un contrat en contra
diction avec les dispositions réglementaires.

Votre commission vous demande la suppression conforme de
cet article.

Article 34.

Observations de la commission. — L'Assemblée Nationale a
estimé pour les mêmes raisons de principe qu'à l'article 33, qu'il
n'était pas nécessaire de conférer à un certain nombre d'agents
le droit de constater les infractions aux dispositions réglementaires
prises en application du chapitre IV du projet. Il convient de pré
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ciser que cette suppression ne fait pas obstacle à la constatation des
infractions par les officiers de police judiciaire. Cependant, en
pratique, ceux-ci auront fort peu de temps à consacrer à ce type
d'infraction.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
propose la suppression conforme de cet article.

Sous réserve de ces observations et des amendements qu'elle
vous propose, votre Commission des Affaires économiques et du
Plan vous demande de voter le projet de loi, adopté par l'Assem
blée Nationale, sur la protection et l'information des consomma
teurs de produits et de services.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi.

Projet de loi
sur la protection
et l'information

des consommateurs.

CHAPITRE PREMIER

Mesures relatives
i la santé et à l* sécurité

des consommateurs.

Article premier.

Lorsque des produits,
objets ou appareils destinés
aux consommateurs présen
tent un danger pour la
santé ou la sécurité des
consommateurs, des décrets
en Conseil d'État peuvent
en réglementer la fabrica
tion, l'importation, l'offre, la
vente, la distribution à titre
gratuit, la détention, l'éti
quetage ou les conditions
d'utilisation. Ces mesures ne
peuvent avoir pour objet
que de prévenir ou de faire
cesser le danger dans les
conditions normales d'utili
sation et doivent être pro
portionnées aux dangers
présentés.

Les décrets concernant
la protection de la santé
sont pris après avis du
Conseil supérieur d'hygiène
publique de France ; ceux
relatifs à la sécurité sont
pris après avis d'organismes
scientifiques ou techniques
dont la liste est fixée par
décret.

Texte adopté par le Sénat.

Sans modification.

CHAPITRE PREMIER

Mesures relatives
à la santé et i la sécurité

des consommateurs.

Article premier.

Sont interdits dans les
conditions fixées au présent
chapitre les produits, objets
ou appareils destinés aux
consommateurs, qui présen
tent un danger pour la
santé ou la sécurité de
ceux-ci.

Des décrets en Conseil
d'État fixent les catégories
de produits, objets ou appa
reils entrant dans le champ
d'application du présent
article et, pour chacune de
ces catégories, les condi
tions dans lesquelles la
fabrication, l'importation,
l'offre, la vente, la distribu
tion à titre gratuit, la

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Projet de loi
sur la protection
et l'information

des consommateurs
de produits et de services.

CHAPITRE PREMIER

Mesures relatives
i la santé et i la sécurité

des consommateurs.

Article premier.

Les produits, objets ou
appareils dont une ou plu
sieurs caractéristiques pré
sentent, dans des conditions
normales d'utilisation, u n
danger pour la santé ou la
sécurité des consommateurs
sont interdits ou régle
mentés dans les conditions
fixées ci-après.

Des décrets en Conseil
d'État, pris après avis d'or
ganismes scientifiques, tech
niques o u professionnels
intéressés, fixent, en tant
que de besoin, les condi
tions dans lesquelles la
fabrication, l'importation,
l'offre, la vente, la distri
bution à titre gratuit, la
détention, l'étiquetage, le

Propositions
de la commission.

Sans modification.

CHAPITRE PREMIER

Mesures relatives
à la santé et i la sécurité

des consommateurs.

Article premier.

Alinéa sans modification.

Des décrets en Conseil
d'État, pris après avis d'or
ganismes scientifiques ou
techniques, des organisa
tions de consommateurs
agréées et des profession
nels intéressés fixent..
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Texte du projet de M.

Art 2.

Le on les Ministres inté
ressés peuvent suspendre,
pour mie durée n'excédant
tas on an, la fabrication, la
commercialisation ou la dis
tribution d'à produit, objet
ou appareil destiné aux
consommateurs et présentant 

un danger grave et
immédiat pour leur santé
M leur sécurité et faire
procéder à son retrait en
tons lieux où il se trouve.

Texte adopté par le Sénat.

détention, l'étiquetage, Te
conditionnement ou les
modes d'utilisation sont
interdits ou réglementés.
Les mesures ainsi dédiées
doivent être proportionnées
au danger présenté et ne
peuvent avoir pour objet
que de prévenir ou de faire
cesser le danger dans des
conditions normales d'utili
sation.

Ces décrets sont pris
après avis d'organismes
scientifiques ou techniques
dans des conditions fixées
par décret.

En cas de danger grave
et immédiat et sans qu'il
soit besoin de recourir à
aucune consultation, le
Gouvernement peut, pour
une durée maximum d'un
m, prononcer les interdic
tions ou réglementations
appropriées.

Art. 2.

Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

conditionnement ou les
modes d'utilisation de ces
produits, objets ou appa
reils sont interdits ou régle
mentés. Les mesures ainsi
décidées doivent être pro
portionnées au danger
présenté et ne peuvent
avoir pour objet que de
prévenir ou de faire cesser
le danger dans des condi
tions normales d'utilisation.

La liste des organismes
scientifiques, techniques et
professionnels ainsi que les
conditions dans lesquelles
ces organismes doivent
être consultés conformé
ment aux dispositions de
l'alinéa précédent, sont
déterminée*■ par décret en
Conseil d'État.

Les avis des organismes
consultés sont rendus
publics dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État.

Art. 2.

Le ou les Ministres
intéressés peuvent suspen
dre pour une durée n'excé
dant pas un an, la fabrica
tion, l'importation, la mise
sur le marché à titre gra
tuit ou onéreux d'un pro
duit, objet ou appareil des
tiné aux consommateurs et
présentant un danger grave
ou immédiat pour leur santé
ou leur sécurité et faire
procéder à son retrait en

Propositions
de la commission.

... normales d'utilisation.

La liste des organismes
scientifiques ou techniques,
ainsi que les conditions dans
lesquelles ces organismes,
les organisations de consom
mateurs agréées' et - le* pro
fessionnels intéressés doi
vent être consultés, sont
déterminées par décret en
Conseil d'État.

Alinéa sans modification.

Art. 2.

Sans modification.
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Texte w projet M loi.

Ils peuvent également en
ordonner la destruction lors
que celle-ci constitue le
seul moyen de faire cesser
le danger.

Art 3.

Les dispositions des arti
cles premier et 2 sont appli
cables aux prestations de
services.

Texte adapté par le Sénat.

Art. 3.

Les dispositions de l'arti 
cle premier sont applicables
aux prestations de services.

Art. 3 bis.

Sont qualifiés pour procé
der à la recherche et à la
constatation des infractions
aux dispositions du présent
chapitre et des textes pris
pour son application :

— les 'officiers et agents
de police judiciaire ;

— les agents du Service
des instruments de mesure
au Ministère chargé de l'In 
dustrie ;

— les agents de la Direc
tion générale de la concur
rence et des prix, de la Di
rection générale des douanes
et droits indirects au Minis
tère de l'Économie et des
Finances ;

— les agents de la Direc
tion de la qualité (Service
de la répression des fraudes
et du contrôle de la qua
lité) au Ministère de l'Agri
culture ;

— les inspecteurs de la
pharmacie et les médecins-
inspecteurs de la santé du
Ministère chargé de la
Santé ;

— les inspecteurs du tra
vail ;

— les agents mentionnés
à l'article 22 de la loi
n° 76463 du 19 juillet 1976
relative aux installations
classées pour la protection
de l'environnement

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

tous lieux où il se trouve.
Ils peuvent également en
ordonner la destruction lors
que celle-ci constitue le
seul moyen de faire cesser
le danger.

Art. 3.

Les dispositions des arti
cles premier et 2 sont...

... de services.

Art. 3 bis.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— les agents de la Direc
tion de la qualité (Service
de la répression des fraudes
et du contrôle de la qua
lité et Service vétérinaire
d'hygiène alimentaire) au
Ministère de l'Agriculture.

— alinéa sans modifica
tion.

alinéa sans modifica
tion.

Prépositions
de la commission.

Art. 3.

Sans modification.

Art. 3 bis.

Sans modification.
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Texte du projet de loi.

CHAPITRE H

La répression des fraudes
et la falsification

des produits.

Art. 9.

L'article 5 de la loi sus
visée du 1' août 1905 est
remplacé par les disposi
tions suivantes :

< Art. 5. — Sera consi
déré comme étant en état
de récidive légale qui
conque ayant été condamné
à des peines correction
nelles par application de la
présente loi ou des lois énu
mérées ci-après :

c — loi "du 28 juillet 1824
sur les altérations ou sup
positions de noms sur les
produits fabriqués ;

Texte adopté par le Sénat.

Ces agents disposent des
pouvoirs prévus par la loi
du 1" août 1905 et ses
textes d'application sur les
lieux énumérés à l'article 4
(alinéa 2) de la même loi.

CHAPITRE H

De la répression des fraudes
et falsifications en ma
tière de produits ou de
services.

Art. 9.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modifica
tion.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Ces agents...
... loi

du 1 août 1905 modifiée
et ses textes...

... même loi.

Art. 4 bis (nouveau).

Tous les avis du. Conseil
supérieur d'hygiène publique
font l'objet d'une publication
dans des conditions fixées
par décret.

CHAPITRE H

De la répression des fraudes
et falsifications en ma
tière de produits ou de
services.

Art. 9.

Alinéa supprimé.

Sera considéré comme
étant en état de récidive
légale quiconque, ayant été
condamné à des peines cor
rectionnelles par applica
tion de la présente loi ou
des lois réprimant les at
teintes aux intérêts des
consommateurs, qu' elles
soient directes ou indirec
tes, aura, dans les cinq ans
qui suivent la date à la
quelle cette condamnation
sera devenue définitive,
commis un nouveau délit
tombant sous l'application
de la présente loi ou des
lois sus-mentionnées.

— alinéa supprimé.

Propositions
de la commission.

Art. 4 bis (nouveau).

Sans modification.

CHAPITRE H

De la répression des fraudes
et falsifications en ma
tière de produits ou de
services.

Art. 9.

L'article 5 de la loi susvi
sée du 1" août 1905 est
remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. 5. — Sera consi
déré comme étant en état
de récidive légale quicon
que ayant été condamné à
des peines correctionnelles
par application de la pré
sente loi ou des lois énu
mérées ci-après :

« — loi du 28 juillet 1824
sur les altérations ou sup
positions de noms sur les
produits fabriqués ;



27 —

Texte du projet de loi.

« — loi modifiée du
4 février 1888 sur les
engrais et les amende
ments ;

« — loi du 14 août 1889
sur les vins ;

c — loi du 11 juillet
1891 sur la fabrication du
vin ;

« — loi du 24 juillet
1894 réprimant l'alcoolisa
tion et le mouillage du
vin ;

« — loi du 6 avril 1897
sur les vins artificiels ;

« — loi du 4 août 1929
sur le sucrage des ven
danges ;

« — loi du 1" janvier
1930 sur les vins ;

« — loi du 12 décem
bre 1973 sur les appella
tions d'origine en matière
viticole ;

c — loi du 16 avril 1897
concernant la répression de
la fraude dans le commerce
du beurre et de la fabrica
tion de la margarine ;

« — loi du 30 mars 1902
sur la saccharine (arti
cles 49 et 53);

« — loi modifiée du
4 août 1903 sur les pro
duits cupriques anti-cryp
togamiques ;

« — loi du 11 juillet
1906 relative à la protec
tion des conserves de sar
dines, de légumes et de
prunes contre la fraude
étrangère dont les disposi
tions ont été rendues appli
cables à toutes les conser
ves étrangères de poissons
entrant en France par la
loi du 28 juin 1913 ;

« — loi du 28 juillet
1912 (article 6), modifiée
par la loi du 20 mars 1919
sur l'opposition à fonc
tions :

Texte adopté par le Sénat.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

Propositions
de la commission.

« — loi du 4 février 1888
modifiée sur les engrais et
les amendements ;

« — loi du 14 août 1889
sur les vins ;

« — loi du 11 juillet 1891
sur la fabrication du vin ;

« — loi du 24 juillet 1894
réprimant l'alcoolisation et
le mouillage du vin ;

« — loi du 6 avril 1897
sur les vins artificiels ;

« — loi du 4 août 1929
sur le -sucrage des ven
danges ;

« — loi du 1 ' janvier
1930 sur les vins ;

c — loi du 12 décembre
1973 sur les appellations
d'origine en matière viti
cole ;

« — loi du 16 avril 1897
concernant la répression, de
la fraude dans le commerce
du beurre et de la fabrica
tion de la margarine ;

« — loi du 30 mars 1902
sur la saccharine (art. 49
et 53) ;

« — loi du 4 août 1903
modifiée sur les produits
cupriques anti - cryptogami
ques ;

« — loi du 11 juillet 1906
relative à la protection des
conserves de sardines, de
légumes et de prunes contre
la fraude étrangère, dont les
dispositions ont été rendues
applicables à toutes les
conserves étrangères de pois
sons entrant en France, par
la loi du 28 juin 1913 ;

« — loi du 28 juillet 1912
(art. 6), modifiée par la loi
du 20 mars 1919 sur l'oppo
sition à fonctions ;
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Texte du projet de loi.

e — loi modifiée du
6 mai 1919 relative à la
protection des appellations
d'origine :

<■ — loi du 24 juin 1928
relative a la protection des
numéros et signes quel-
conques servant à identi
fier les marchandises ;

« — loi du 26 mars 1930
réprimant les fausses indi
cations d'origine des mar
chandises :

« — loi du 30 décem
bre 1931 tendant à répri
mer la fraude dans le
commerce de l'essence
térébenthine et des pro- !
duits provenant des végé
taux résineux ;

« — loi du 29 juin 1934
tendant à assurer la loyauté
du commerce des fruits et
légumes et à réprimer la
vente des fruits véreux ; '

c — loi du 2 juillet 1935
tendant à l'organisation et |
à l'assainissement des mar
chés du lait et des produits l
résineux :

« — loi du 3 juillet 1934 ;
modifiée tendant à régie- f
menter la fabrication des
pâtes alimentaires ; j

c — loi du 25 juin 1936
sur le cuir ;

« — loi du 21 avril 1939
tendant à réprimer les frau
des dans la vente des objets
en écaille et en ivoire ;

« — loi du 3 février 1940
sur le commerce des pro
duits destinés à l'alimenta
tion des animaux ;

« — loi n" 525 du 2 no
vembre 1943, modifiée par
la loi n " 72-1139 du 22 dé
cembre 1972, sur le contrôle
des produits antiparasitaires
à usage agricole ;

c — loi n* 50-1013 du
22 août 1950 portant régle
mentation de l'emploi de

Texte adopté par le Sénat.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

— alinéa supprimé.

a

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

Propositions
de la commission.

« — loi du 6 mai 1919
modifiée relative à la pro
tection des appellations
d'origine ;

e — loi du 24 juin 1928
relative à la protection des
numéros et signes quelcon
ques servant à identifier les
marchandises ;

c — loi du 26 mars 1930
réprimant les fausses indi
cations d'origine des mar
chandises ;

« — loi du 30 décembre
1931 tendant à réprimer la
fraude dans le commerce de
l'essence térébenthine et des
produits provenant des végé
taux résineux ;

* — loi du 29 juin 1934
tendant à assurer la loyauté
du commerce des fruits et
légumes et à réprimer la
vente des fruits véreux ;

« — loi du 2 juillet 1935
tendant à l'organisation et à
l'assainissement des mar
chés du lait et des produits
résineux ;

« — loi du 3 juillet 1934
modifiée tendant à régle
menter la fabrication des
pâtes alimentaires ;

« — loi du 25 juin 1936
sur le cuir ;

c — loi du 21 avril 1939
tendant à réprimer les frau
des dans la vente des objets
en écaille et en ivoire ;

« — loi du 3 février 1940
sur le commerce des pro
duits destinés à l'alimenta
tion des animaux ;

* — loi n" 525 du 2 no
vembre 1943, modifiée par
la loi n• 72-1139 du 22 dé
cembre 1972, sur le contrôle
des produits anti-parisitaires
à usage agricole ;

t — loi n' 50-1013 du
22 août 1950 portant régle
mentation de l'emploi de
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Sénat - HO. — 3.

Texte du projet de loi.

certains produits d'origine
végétale dans les boissons
non alcooliques en vue de
protéger la santé publique ;

c — loi n* 55-1533 du
28 novembre 1955, modifiée
par la loi n° 73-1096 du
12 décembre 1973, sur les
appellations d'origine des
fromages ;

c — loi n' 60-808 du
5 août 1960 d'orientation
agricole sur les labels agri
coles (article 28) ;

c — loi modifiée n* 64-
1360 du 31 décembre 1964
sur les marques de fabrique,
de commerce et de ser
vices ;

t — loi n* 69-10 du 3 jan
vier 1969 sur le paiement
du lait en fonction de sa
composition et de sa qua
lité ;

« — loi n* 71-383 du
22 mai 1971 relative à l'amé
lioration des essences fores
tières ;

C — loi n* 73-1193 du
27 décembre 1973 d'orienta
tion du commerce et de
l'artisanat sur la publicité
(article 44);

« — loi n* 76-1067 du
27 novembre 1976 interdi
sant l'usage des œstrogènes
en médecine vétérinaire ;

« — loi n* du
sur la protection et l'infor
mation des consommateurs.

c — les articles L. 231-6
et L. 231-7 du chapitre pre
mier du titre III et l'article
L. 260-2 du chapitre III du
titre VI du livre II du code
du travail ;

< — les chapitres premier
à IV du titre premier, les
chapitres n et ni du titre n
et les chapitres premier et
VIII du titre ni du livre V
du Code de la santé publi
que ;

Texte adopté par le Sénat.

— alinéa sans modifica
tion.

« — loi n* 60-808 du
5 août 1960 d'orientation
agricole (art. 28-1 et 28-2
sur les labels agricoles) ;

— loi n* 64-1360 du 31 dé
cembre 1964 modifiée sur—

... services.
— alinéa sans modifica

tion.

— alinéa sans modifica
tion.

« — loi n* 73-1193 du
27 décembre 1973 d'orien
tation du commerce et de
l'artisanat (art. 44 sur la
publicité) ;

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

c — les articles L. 231-6._

... titre III et l'article
L. 263-2 du chapitre III„

_ code

du travail ;
« — les chapitres premier

et IV du_

._ santé publi
que ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprime.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

— alinéa supprimé.

Propositions
de la commission.

certains produits d'origine
végétale dans les boissons
non alcooliques en vue de
protéger la santé publique ;

« — loi n' 55-1533 du
28 novembre 1955, modifiée
par la loi »* 73-1096 du
12 décembre 1973, sur les
appellations d'origine des
fromages ;

c — loi n" 60-808 du
5 août 1960 d'orientation
agricole (art. 28-1 et 28-2 sur
les labels agricoles) ;

« — loi n" 64-1360 du
31 décembre 1964 modifiée
sur les marques de fabrique,
de commerce et de service ;

« — toi n 69-10 du. 3 jan
vier 1969 sur le paiement du
lait en fonction de sa compo
sition et de sa qualité ;

« — loi n"* 71-383 du
22 mai 1971 relative à l'amé
lioration des essences fores
tières ;

c — loi n 73-1193 du
27 décembre 1973 d'orienta
tion du commerce et de l'ar
tisanat (art. 44 sur la publi
cité) ;

« — loi n" 76-1067 du
27 novembre 1976 interdi
sant l'usage des œstrogènes
en médecine vétérinaire ;

« — loi n" - du
sur la protection et l'infor 
mation des consommateurs
de produits et de services ;

c — les articles L. 231-6
et L. 231-7 du chapitre pre
mier du titre III et l'arti 
cle L. 263-2 du chapitre III
du titre VI du Livre II du
Code du travail ;

« — les chapitres pre
mier et IV du titre premier,
les chapitres II et III du
titre L et les chapitres pre
mier et VIII du titre lit du
Livre V du Code de la santé
publique ;
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Texte du projet de loi.

aura, dans les cinq ans qui
suivront la date à laquelle
cette condamnation sera
devenue définitive, commis
un nouveau délit tombant
sous l'application de la pré
sente loi ou des lois sus
mentionnées.

Art. 10.

L'article 6 de la loi du
1" août 1905 est . remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. 6. — Les marchan
dises objets ou appareils,
s'ils appartiennent encore au
vendeur ou au détenteur,
dont les ventes, usage ou
détention constituent le
délit, pourront être confis
qués ; les poids et autres
instruments de pesage ,
mesurage ou dosage, faux
ou inexacts, devront être
aussi confisqués et de plus,
seront brisés.

« Si les marchandises,
objets ou appareil* confis
qués sont utilisables, le tri
bunal pourra les mettre à
la disposition de l'adminis 
tration pour être attribués
aux établissements d' aide
sociale.

c S'ils sont inutilisables ou
nuisibles, ces marchandises,
objet* ou appareils seront
détruits ou répondus aux
frais du condamné.

« En cas de nos-lieu ou
d'acquittement, si les mar
chandises, objets en appa
reils ontété reconnus dange
reux pour l'homme on rani-
mal, le jase ordonne à
l'autorité qui en a pratiqué
la saisie de le* fairedétruire
on de leur faire donner une
utilisation i laquelle ils

Texte adopté par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Art 10

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

c S'ils sont inutilisables...

... seront
détruits aux frais du
condamné.

Alinéa sans modification.

Texte adopté
l'Assemblée Nationale.

Art. 10.

L'article 6 de- la loi du
1" août 1905 modifiée est
remplacée..

... suivantes :
< Art. 6. — Les marchan

... devront être
confisqués et détruits.

c Si les marchandises...

... établissements d'intérêt
général.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la commission.

aura, dans les cinq ans qui
suivront la date à laquelle
cette condamnation sera
devenue définitive, commis
un nouveau délit tombant
sous l'application de la pré
sente loi ou des lois sus
mentionnées. »

Art 10.

Sans modification.
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Texte du projet de M.

Art 12.

Les 1" et Z* de l'article 1er
de l'article 11 de la loi tus-
visée du 1" août 1905 sont
remplacés par les disposi
tions suivantes :

< 1° La fabrication et l'im
portation des marchandises
autres que celles visées aux
articles 296, 290 et 282 du
Code rural ainsi que la
vente, la mise en vente,
l'exposition, la détention et
la distribution à titre gra
tuit de toutes marchandises
visées par la présente loi ;

< 2* Les modes de pré
sentation os les inscriptions
de toute nature sur les
marchandises elles-mêmes,
les emballages, les factures,
les documents commerciaux
ou documents de promotion,
en ce qui concerne notam
ment : la nature, les quali
tés substantielles, la com
position, la teneur en prin
cipes utiles, l'espèce, l'ori
gine, l'identité, la quantité,
l'aptitude à l'emploi, les
modes d'emploi ainsi que
les marques spéciales facul
tatives ou obligatoires appo
sées sur les marchandises
françaises exportées à
l'étranger ;

« — la définition, la com
position et la dénomination
des marchandises de toute
nature, les traitements lici
tes dont elles peuvent être
l'objet, les caractéristiques
qui les rendent impropres
à la consommation ;

< — la définition et les
conditions d'emploi des ter
mes et expressions publici
taires, dans le but d'éviter
une confusion ;

< — l'hygiène des établis
sements où sont préparées,

Texte adapté par le Sénat.

Art. 12.

Les 1° et 2* de l'alinéa
premier de l'article 11 de
la loi du l'r août 1905, modi
fiée, sont... ... disposi
tions suivantes :

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Texte adopté
par l' Assamblée Nationale.

Art. 12.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

< 2* — alinéa sans modi
fication.

< — la définition ...

... toute
nature, conformément aux
usages commerciaux, les
traitements...

... consommation ;
— alinéa sans modifica

tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Propositions
de la commission.

Art. 12.

Sans modification.
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Texte eu-projet W loi.

conservées et mises en vente
les denrées destinées à l'ali 
mentation humaine et ani
male ;autres que - «elles vi
sées aux articles 236, 250 et
282 du Code rural ;

c — les conditions d'hy 
giène et de santé des per
sonnes travaillant dans ces
locaux ;

c— les conditions dans
lesquelles les ministres
compétents déterminent les
caractéristiques microbiolo
giques et hygiéniques des
marchandises destinées à
l'alimentation humaine et
animale autres que celles
visées aux articles 258, 250
et 262 du Code rural. >

Art 13.

Les trois derniers alinéas
de l'article 11 de la loi
du 1" août 1905 sont rem
placés par l'article 11-1 sui
vant :

« Art. 11-1. — Dans les
lieux énumérés à l'alinéa -2
de l'article 4 de la présente
loi et sur la voie publique,
les saisies ne pourront être
effectuées en dehors de
toute autorisation judiciaire,
exception faite du flagrant
délit de falsification, que
sur :

« — les produits recon
nus corrompus ou toxiques ;

« — les produits, objets
ou appareils propres à effec
tuer des falsifications dans
les cas prévus au premier
alinéa du 4* de l'article 3
et à l'article 4.

c Dans les locaux parti
culiers tels que chais, "ta
bles ou lieux de fabrication
appartenant à des person
nes non soumises à la taxe
professionnelle ou occupés

Texte-adopté par Sénat.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Art 13.

Alinéa sans modification.

« Art. 11-1. — Sur la voie
publique et dans les lieux
énumérés à l'alinéa 2 de
l'article 4 de la présente
loi, ne pourront être effec
tuées sans autorisation judi
ciaire, exception faite du
flagrant délit de falsifica
tion, que les saisies portant
sur :

— alinéa sans modifica
tion.

alinéa sans modifica
tion.

Alinéa sans modification.

Texte adopté
par l'Assimilé»" Nationale.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Art. 13.

Les...

„ 1" août 1905 modifiée

.. suivant :

« Art. 11-1. — Sur la voie
publique.»

... les saisies portant
sur les produits reconnus
falsifiés, corrompus ou toxi
ques ;

— alinéa supprimé.

c Dans les locaux

... person
nes non passibles de la
taxe...

Propositions
dm la commission.

♦Art 13.

Alinéa sans "modification.

c Art. 11-1. — Sur la voie
publique et dans les lieux
énumérés à l'alinéa 2 de
l'article 4 de la présente loi,
les saisies ne pourront être

■effectuées sans autorisation
judiciaire que - dans le cas
de flagrant délit de falsifi
cation ou lorsqu'elles por
tent sur :

— les produits reconnus
falsifiés, corrompus ou toxi
ques ;

c — les produits, objets
ou appareils spécialement
destinés à effectuer des fal
sifications dans tes cas pré
vus au premier alinéa du 4*
de l'article 3 et à l'article 4.

Alinéa sans modification.
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Texte du projet de loi .

par des exploitants non sou
mis à cette taxe, les prélè
vements et les saisies ne
pourront être effectués
contre la volonté de ces
personnes qu'en vertu d'une
ordonnance du juge d'ins
tance. Ces prélèvements et
ces saisies ne pourront y
être opérés que sur des pro
duits destinés à la vente.

« H n'est rien innové
quant à la procédure suivie
par les administrations fis
cales pour la «mata talion
et la poursuite de faits
constituant à la fois une
contravention fiscale et une
infraction aux prescriptions
de la loi du 1" août 1905 et
de la loi du 29 juin 1907. »

CHAPITRE m

La qualification
des produits.

Section I.

La qualification
des produits industriels.

Art. 19.

Constitue un certificat de
qualités toute inscription,
tout signe distinctif, tout
document ou titrejoint ten
dant à attester, à des fins
commerciales, qu'un produit

Texte- adopté par la Sénat.

Alinéa sans modification.

CHAPITRE III

ta qualification
des produits.

- Section I.

■La qualification
des produit* «industriels

Art. 19.

Constitue un certificat de
qualification, quelle que soit
la dénomination qui lui est
donnée toute inscription,
toutsigne <distinctif, tout
document ou titre joint ten

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

... des exploitants non pas
sibles de cette taxe...

rente.

« 11 n'est rien...

... 1" août Mn
■modifiée et de *1* loi du

■ Art.. 18 -Ms (nouveau).

Le texte de la loi du
1" août"1905 modifiée sur
les fraudes et falsifications
en matière de produits ou
de services tel qu'il est mo
difié par les dispositions des
articles 5 A à 18 ci-dessus;
sera annexé à la présente loi
et publié en mime temps
qu'elle.

.CHAPITRE m

La qualification
' des produits

■ Section I.

La certification
des produits.

Art. 19.

Constitue un certificat
descriptif de caractéristi
ques quelle que soit la dé
nomination qui luiest don
née, toute inscription "tout
signe distinctif, tout docu

Propositions
de la commission.

Alinéa sans modification.

Art. 18. bis .(nouveau).

Sans " modification.

• CHAPITRE m

La qualification
des produits.

Section I.

La qualification
des produits industriels.

Art. 19.

Constitue un certificat de
qualification, quelle...
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Texte du projet de loi .

industriel ou un bien d'équi
pement commercialisé en
France présente certaines
caractéristiques spécifiques
ayant fait l'objet d'un
contrôle par un organisme
certificateur.

Tout certificat de qualités
ne peut être délivré que
par un organisme certifica
teur agréé par l'autorité
administrative et selon un
règlement technique approu
vé par elle .

L'organisme certificateur
ne doit pas être lui-même
fabricant, importateur ou
vendeur d'un produit indus
triel ou d'un bien d'équi
pement.

Le certificat de qualités
et son règlement technique
font l'objet d'un dépôt
conformément à la législa
tion sur les marques de
fabrique, de commerce et
de service.

Texte adopté par le Sénat.

dant a attester, à des fins
commerciales, qu'un produit
industriel ou un bien d'équi
pement commercialisé en
France présente certaines
caractéristiques spécifiques
ayant fait l'objet d'un
contrôle par un organisme
distinct du fabricant, de
l'importateur ou du ven
deur.

Tout certificat de qualifi
cation ne peut être délivré
que par un organisme certi
ficateur agréé par l'autorité
administrative et selon un
règlement technique approu
vé par elle. Il doit faire
apparaître dans son mode
de présentation les caracté
ristiques du produit.

L'organisme certificateur
ne doit pas être lui-même
fabricant, importateur ou
vendeur d'un produit indus
triel ou d'un bien d'équi 
pement.

L'organisme certificateur
dépose comme marque col
lective, conformément à la
législation sur les marques
de fabrique, de commerce
ou de service, le signe dis
tinctif qui, le cas échéant,
accompagne ou matérialise
le certificat de qualifica
tion.

Un décret pris en appli
cation de l'article 38 de la
présente loi précisera no
tamment les conditions de
délivrance, d'utilisation et
de retrait des certificats de
qualification.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

ment ou titre joint tendant
à attester, à des fins com
merciales, qu'un produit in
dustriel, un produit agricole
non alimentaire transformé
ou un bien d'équipement
commercialisé en France
présente certaines caracté
ristiques spécifiques ayant
fait l'objet d'un contrôle
par un organisme distinct
du fabricant, de l'importa
teur ou du vendeur.

Tout certificat descriptif
de caractéristiques ne peut
être délivré que par un orga
nisme agréé par l'autorité
administrative et selon un
règlement technique approu
vé par elle. Il doit faire
apparaître dans son mode
de présentation les caracté
ristiques du produit.

Les organismes agréés ne
doivent pas être fabricants,
importateurs ou vendeurs
d'un produit industriel ou
d'un bien d'équipement. Ils
doivent être indépendants
des entreprises de produc
tion et de commercialisation
des produits pour lesquels
ils délivrent un certificat
descriptif de caractéristi
ques.

L'organisme dépose
comme marque collective,
conformément à la législa
tion sur les marques de
fabrique, de commerce ou
de service, le signe distinc
tif qui, le cas échéant,
accompagne ou matérialise
le certificat descriptif de
caractéristiques.

Un décret pris en appli
cation de l'article 38 de la
présente loi précisera no
tamment les conditions de
délivrance, d'utilisation et
de retrait des certificats
descriptifs de caracté
ristiques.

Propositions
de la commission.

... vendeur.

Tout certificat de quali
fication ne peut...

... produit.
L'organisme certificateur

ne doit pas être fabricant,
importateur ou vendeur
d'un produit industriel, d'un
produit agricole non alimen
taire transformé ou d'un
bien d'équipement.

L'organisme certificateur
dépose...

... matérialise
le certificat de qualification.

Un décret...

... retrait des certificats
de qualification.
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Texte du projet de loi.

Art. 20.

Ne sont pas soumis aux
dispositions de l'article 19 :

— les produits alimen
taires d'origine agricole et
animale ;

— les médicaments à usa
ge humain ou vétérinaire
faisant l'objet des disposi
tions du Livre V du Code
de la santé publique ;

— les poinçons, estam
pilles, visas, certificats
d'homologation ou marques
collectives délivrés par l'au
torité publique ou par des
organismes désignés à cet
effet et soumis à un contrôle
technique ou administratif
de l'autorité publique en
vertu de dispositions légis
latives ou réglementaires ;

— les c labels » ou mar
ques prévus par l'arti
cle L. 413-1 du Code du
travail et par le décret
n° 62-235 du 1er mars 1962
relatif au répertoire des
métiers et aux titres d'arti
san et de maître artisan
pour autant que ces mar
ques ne tendent qu'à attes
ter l'origine d'un produit ;
néanmoins, les dispositions
de l'article 19 s'appliquent
à ces labels dans la mesure
où ils tendent à certifier,
même indirectement, la
qualité d'un produit.

Art. 21.

Sera puni des peines pré
vues à l'article 1~ de la loi
du 1e" août 1905 quiconque
aura :

— délivré, utilisé ou tenté
d'utiliser un certificat de
qualité en contravention
avec l'article 19 ;

Texte adopté par le Sénat.

Art. 20.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— les* « labels »...

... indirectement, la
qualification d'un produit.

Art. 21.

Sera puni...

... 1" août 1905, modifiée,
quiconque aura :

— délivré...
... certificat de

qualification en...
... article 19 ;

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art. 20.

Alinéa sans modification.

— alinéa supprimé.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Art. 21.

Alinéa sans modification.

— délivré, utilisé ou tenté
d'utiliser un certificat des
criptif de caractéristiques en
contravention avec l'arti
cle 19 ;

Propositions
de la commission.

Art. 20.

Sans modification.

Art. 21.

Alinéa sans modification.

— délivré-.
... certificat de

qualification...

...article 19 :
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Texte du projet de loi .

— fait croire ou tenté de
faire croire , faussement,
qu'un produit industriel ou
un bien d'équipement béné
ficie d'un certificat de qua
lités ;

— fait croire ou tenté de
faire croire, à tort, qu'un
produit industriel ou un
bien d'équipement ayant un
certificat de qualité est
garanti par l'État ou par un
organisme public.

Art. 23.

Les articles 7 et 8 de la
loi de finances n° 63-628 du
2 juillet 1963 rectificative
pour 1963 portant maintien
de la stabilité économique et
financière, sont abrogés en
tant qu'ils s'appliquent aux
produits visés par le présent
chapitre.

Texte adopta par le Sénat.

— fait croire...
... faussement

notamment par l'utilisation
d'un mode de présentation
prêtant à confusion qu'un
produit...

... de qualification ;

— fait croire...

.. de qualification est...

... public.

Art. 23.

Sans modification.

Art. 23 bis.

L'alinéa premier de l'arti
cle 16 de la loi n° 64-1360
du 31 décembre 1964 sur les
marques de fabrique, de
commerce ou de service est
ainsi modifié :

c Les personnes morales,
État, départements, commu
nes, établissements publics,

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

— fait croire ou tenté de
faire croire faussement,
notamment par l'utilisation
d'un mode de présentation
prêtant à confusion, qu'un
produit industriel ou un
bien d'équipement bénéficie
d'un certificat descriptif de
caractéristiques ;

— fait croire ou tenté de
faire croire, à tort qu'un
produit industriel ou un bien
d'équipement ayant un cer
tificat descriptif de caracté
ristiques est garanti par
l'État ou par un organisme
publia

Art. 22 bis (nouveau).

Les dispositions des arti
cles 19 à 22 ci-dessus sont
applicables aux prestations
de services.

Art. 23.

Les articles 7 et 8 de la
loi de finances rectificative
pour 1963 n° 63-628 du
2 juillet 1963, portant main
tien de la stabilité écono
mique et financière, sont
abrogés.

Art. 23 bis.

Alinéa sans modification.

e Les personnes morales,
État, départements, commu
nes, établissements publics,

Propositions
de la commission.

— faire croire...

... qu un
produit industriel, un pro
duit agricole non alimen
taire transformé ou un bien
d'équipement-.

.« certificat de qualifi
cation ;

— fait croire...

... certi

ficat de qualification est..

... organisme
public.

Art. 22 bis (nouveau).

Sans modification.

Art. 23.

Sans modification.

Art. 23 bis.

Alinéa sans modification.

« Les personnes morales,...
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Texte du projet de loi. Texte adopté par le . Sénat.

organismes certificateurs - au
sens de la loi n° « du

sur ta protec
tion et l'information des
consommateurs ainsi que... >
(Le> reste sanschangement.)

Art. 23 ter.

> -.L'article- 18 > de la . loi
n° 641360 du 31 décembre
1964 sur les marques de- fa
brique, de commerce ou de
service est ainsi modifié :

« Art. 18. — Les prescrip
tions générales de la -pré
sente loi et des- décretspris
pour son application s'appli 
quent aux marques collec
tives, sans préjudice des
dispositions particulières
prévues ci-après et de celles
relatives aux labels agrico
les-régis par la loi n° 60408
du 5 août 1960, aux certifi
cats de qualité régis par les

■articles 7 et 8 de la loi de
finances rectificative
n° 63-628 du 2 juillet 1963
en tant qu'ils concernent les
prestations de services ;
ainsi qu'aux certificats de
qualification régis par les
articles 19 à 22 de la loi
n° du
sur la protection et l'infor
mation des consommateurs
et les textes subséquents. »

Texte adopté
par" l'Assemblée National*.

organismesagréés au sens
de la loi n° du

■- sur la protection et
l'information des consom
mateurs de produits et de
services ainsi- que... > (Le
reste sans changement.)

Art. 23 ter.

Alinéa sans modification.

« Art. 18. — Des prescrip
tions...

... août 1960 ainsi qu'aux
certificats descriptifs de ca
ractéristiques régis par les
articles 19 à 22 de la loi
n° du
sur la protection et l'infor
mation des consommateurs
de produits et de services
et les textes subséquents. >

Art. 23 quater (nouveau).

Les -propriétaires de mar
ques de commerce, de fa
brique et de service peuvent
Apposera ce que des textes
publicitaires concernant
nommément leur marque
soient diffusés lorsque l'uti 
lisation de cette marque vise
à tromper le consommateur
ou qu'elle est faite de mau
vaise foi.

Proposition*
d* ta commission.

organismes certificateurs, au
sens...

Art 23 ter.

-Alinéa sans modification.

< Art. 18. — Les prescrip
tions...

... aux

certificats de qualification
régis...

... subséquents. >

Art. 23 quater (nouveau).

Sans modification.
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Texte du projet de loi .

Section IL

Le laboratoire d'essais.

Art. 24.

Il est crée un établisse
ment public national à
caractère industriel et com
mercial ayant pour objet
d'effectuer tous travaux
d'étude, de recherche, d'ex
pertise, d'essai, de contrôle
et toutes prestations d'assis
tance technique utile à la
protection et à l'information
des consommateurs. Ces tra
vaux et études peuvent se
rapporter à la métrologie,
aux techniques de fabrica
tion et à la qualification des
produits industriels et des
biens d'équipement ainsi
qu'à la mesure des pollu
tions et des nuisances.

Cet établissement peut
également être chargé :

— d' étudier pour le
compte et à la demande des
Ministres intéressés des mé
thodes d'essais nécessaires
à l'élaboration de règlements
et de normes, notamment
en matière d'hygiène, de
sécurité, de protection de la
nature et de l'environne
ment, d'économie d'énergie
et de matières premières et
plus généralement, d'apti
tude à l'emploi des pro
duits :

— de délivrer des certi
ficats de qualités ;

— d'assurer, sous l'auto
rité et à la demande des
Ministres intéressés, des
relations avec les organis
mes étrangers ou internatio
naux ayant charge des
questions mentionnées au
présent article.

Texte adopté par Sénat.

Section n.

Le laboratoire d'essais.

Art. 24.

Il est créé—

... technique utiles à la
protection et à l'information
des consommateurs ou à
l'amélioration de la qualité
des produits. Ces travaux...

... nuisances.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modifica
tion.

— de délivrer des certifi
cats de qualification ;

alinéa sans modifica
tion.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Section IL

Le laboratoire d'essais.

Art. 24.

Un établissement public...

... de recherche, de consulta
tion, d'expertise...

...des produits est créé. Ces
travaux...

... nuisances.

Alinéa sans modification.

— alinéa sans modifica
tion.

— de délivrer des certifi
cats descriptifs de caracté
ristiques ;

Alinéa sans modification.

Propositions
de la commission.

Section IL

Le laboratoire d'essais.

Art. 24.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

alinéa sans modifica
tion.

— de délivrer des certifi
cats de qualification ;

— alinéa sans modifica
tion.
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Texte du projet de loi .

L'établissement est subs
titué au Laboratoire national
d'essais du Conservatoire
national des arts et métiers
en ce qui concerne l'exercice
de ses droits et le respect
de ses obligations. Les
agents en fonctions au Labo
ratoire national d'essais à
la date d'entrée en vigueur
de la présente loi y sont
maintenus en fonctions sur
leur demande.

Section m.

Les labels agricoles.

Art. 27.

Les trois derniers alinéas
de l'article 28 de la loi
n° 60406 du 5 août 1960
d'orientation agricole sont
abrogés. Il est ajouté après
l'article 28, deux articles
28-1 et 28-2 ainsi rédigés :

c Art. 28-1. — Les labels
agricoles sont des marques
collectives attestant qu'un
produit agricole ou d'origine
agricole possède un ensem
ble distinct de qualités et
caractéristiques spécifiques
préalablement fixées et
établissant un niveau de
qualité. Ce produit doit se
distinguer des produits simi
laires de l'espèce habituel
lement commercialisés, par
ses conditions particulières
de production, de fabrica
tion et, le cas échéant, par
son origine.

« Sont considérés comme
labels agricoles, quelle que
soit leur dénomination, toute
inscription, tout signe dis
tinctif, tout document ou
titre joint tendant aux
mêmes fins.

Texte adopte par le Sénat.

Alinéa sans modification.

Section III.

Les labels agricoles.

Art. 27.

Alinéa sans modification.

« Art. 28-1. — Sans modi
fication.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale;

Alinéa sans modification.

Section III.

Les labels agricoles.

Art. 27.

Alinéa sans modification.

* Art. 28-1. — Les labels...

...qu'un produit alimentaire
ou qu'un produit agricole
«on alimentaire et non
transformé possède...

...origine.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la commission.

— alinéa sans modifica
tion.

Section HL

Les labels agricoles.

Art. 27.

Sans modification.
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Texte du projet de loi.

« Les labels agricoles sont
délivrés par une personne
morale de droit public ou
de droit privé qui n'est ni
producteur, ni fabricant, ni
importateur, ni vendeur de
produits de même nature.

« Les labels agricoles ne
peuvent être utilisés que
s'ils ont fait l'objet d'une
homologation accordée par
arrêté du ministre de l'agri
culture.

« Un décret en Conseil
d'État précise, en tant que
de besoin, les modalités
d'application des alinéas
précédents. »

* Art. 28-2. — Sera puni
des peines prévues à l'arti 
cle 1" de la loi du 1 août
1905 quiconque aura :

c — utilisé ou tenté d'uti
liser frauduleusement un
label agricole :

c — délivré, utilisé ou
tenté d'utiliser un label agri
cole n'ayant pas fait l'objet
d'une homologation ;

« — utilisé un mode de
présentation faisant croire,
ou de nature à faire croire
qu'un produit agricole béné
ficie d'un label agricole ;

c — fait croire ou tenté
de faire croire qu'un produit
assorti d'un label agricole
est garanti par l'État ou
par un organisme public.

c Les dispositions de la
loi du 1" août 1905 concer
nant la recherche et la
constatation des infractions
sont applicables aux pres
criptions des articles 28-1
et 28-2 et des textes pris
pour leur application. >

Texte adopté par le Sénat.

c Art. 28-2. — Sans modi
fication.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

. — alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

« Les dispositions...

...sont
applicables aux prescrip
tions des alinéas précédents,
ainsi qu'à celles de l'article
28-1 de la présente loi et
des textes pris pour leur
application. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« Art. 28-2. — Sera puni...

— 1er août
1905 modifiée quiconque
aura :

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

« — utilisé un mode de
présentation faisant croire,
ou de nature à faire croire
qu'un produit bénéficie d'un
label agricole ;

— alinéa sans modifica
tion.

c Les dispositions de la
loi du 1" août 1905 modi
fiée concernant..

... leur
application. »

Propositions
de la commission.
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Sénat 110. — 4.

Texte du projet de loi.

CHAPITRE IV

Les clauses abusives
dans certains contrats.

Art. 28.

Lorsqu'un contrat, quelle
que soit la nature du bien
ou du service qui en est
l'objet, est conclu entre un
consommateur et un profes
sionnel, sur un modèle habi
tuellement proposé par ce
dernier et que le consom
mateur ne peut en fait
modifier, toute clause ou
ensemble de clauses qui,
dans ce contrat, entraîne au
détriment du consommateur
un déséquilibre manifeste
des droits et obligations des
parties est nul de nullité
absolue ; toutefois, la nul
lité du contrat ne peut être
demandée par le profes
sionnel.

Art. 29.

H est institué auprès du
Ministre chargé de la
Consommation une Commis
sion des clauses abusives qui

Texte adopté par le Sénat.

CHAPITRE IV

Les clauses abusives
dans les contrats d'adhésion

en matière
de consommation.

Art. 28.

Le contrat d'adhésion en
matière de consommation,
quelle que soit la nature du
bien ou du service qui en
est l'objet, est une conven
tion conclue par le consom
mateur sans négociation
préalable de l'ensemble de
ses clauses ou stipulations,
d'après un ou plusieurs
modèles utilisés par des pro
fessionnels d'une manière
habituelle.

Sont abusives toutes clau
ses ou stipulations qui, dans
un contrat d'adhésion en
matière de consommation,
entraînent au détriment du
consommateur un déséqui
libre manifeste des droits
et obligations des parties.
Elles sont réputées non
écrites.

Ces dispositions sont
applicables aux contrats
d'adhésion en matière de
consommation quels que
soient leur forme ou leur
support. Il en est ainsi
notamment des bons de com
mande, factures, bons de
garantie, bordereaux ou
bons de livraison, billets,
tickets, contenant des stipu
lations ou des références à
des conditions générales pré
établies.

Art 29.

Alinéa sans modification.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

CHAPITRE IV

De la protection
des consommateurs contre

les clauses léonines.

Art. 28.

Dans les contrats conclus
entre professionnels et non-
professionnels, peuvent être
interdites, limitées ou régle
mentées par des décrets en
Conseil d'État, pris après
avis de la commission insti
tuée par l'article 29 — en
distinguant éventuellement
selon la nature des biens
et services concernés — les
clauses relatives au verse
ment du prix, à la charge
des risques, à l'étendue des
responsabilités et garanties,
lux conditions de résiliation,
résolution ou reconduction
des conventions, lorsque de
telles clauses apparaissent
imposées aux non-profession
nels par un abus de la puis
sance économique de l'autre
partie et confèrent à cette
dernière un avantage exor
bitant, compte tenu de l'éco
nomie générale desdits
contrats.

Les clauses léonines sti
pulées en contradiction avec
les dispositions qui précè
dent sont réputées non
écrites.

Les décrets ci-dessus peu
vent, en vue d'assurer l'in
formation du contractant
non professionnel, réglemen
ter la présentation des écrits
constatant les contrats visés
au premier alinéa.

Art 29.

Une commission des
clauses léonines est instituée
auprès du Ministre chargé
de la Consommation.

Propositions
de la commission.

CHAPITRE IV

Les clauses abusives
dans les contrats d'adhésion

en matière
de consommation.

Art. 28.

Le contrat d'adhésion en
matière de consommation,
quelle que soit la nature du
bien ou du service qui en
est l'objet, est une conven
tion conclue par le consom
mateur sans négociation
préalable de l'ensemble de
ses clauses ou stipulations,
d'après un ou plusieurs mo
dèles utilisés par des profes
sionnels d'une manière
habituelle.

Sont abusives toutes clau
ses ou stipulations qui, dans
un contrat d'adhésion en
matière de consommation,
entraînent au détriment du
consommateur un déséquili
bre manifeste des droits et
obligations des parties. Elles
sont réputées non écrites.

Ces dispositions sont ap
plicables aux contrats
d'adhésion en matière de
consommation quels que
soient leur forme ou leur
support. H en est ainsi no
tamment des bons de com
mande, factures, bons de
garantie , bordereaux ou
bons de livraison, billets,
tickets, contenant des stipu
lations ou des références à
des conditions générales pré
établies.

Art 29.

Une commission des
clauses abusives...

... Consommation.
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Texte «... mm de Mi.

est composée des douze
membres suivants :

— an magistrat m ancien
magistrat de l'ardre judi
ciaire, président ;

— deux magistrats ou an
ciens magistrats de l'ordre
administratif on judiciaire
ou membres ou anciens
membres du Conseil d' Etat ;

— de trois représentants
de l'administration ou de
membre* choisis par elle
pour leur compétence en
matière économique ou juri
dique ;

— de trois représentants
des consommateurs :

— de trois représentants
des professionnels.

Art. 39.

La Commission des
clauses abusives recherche
si les danse! figurant habi
tuellement dans les contesta
ou projets de contrats défi
nis i l'article 20 de la pré
sente loi sont dé nature à
entraîner un déséquilibre
manifeste t droits et obli
gations des parties an détri
ment des consommatenu.

Elle recommande aux pro
fessionnels la suppression
dés clauses déclarées abu
sives ainsi que celle de
toutes stipulations qui, for
mulées différemment, pour
raient avoir un effet simi
laire.

les recommandations de
la commission sont publiées.
Ses ne peuvent contenir
aucune indication de nature
à permettre l'identification
de situations individuelles.

Texte adopté par M Un*.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— trois représentants...

«. juri
dique ;

— trois représentants.»
... consommateurs :

— trois représentants des
professionnels.

Art 30.

La Commission des
abusivesclauses abusives recherches

si les clauses ou le» stipu
lations figurant habitulelle
ment dans les contrats
d'adhésion en matière de
consommation sont de na
ture k entraîner un déséqui
libre manifeste des droits
et obligations des parties
an détriment des consom
mateurs.

Elle recommande la sup
pression des M*pression on clauses ou des
stipulations déclarées abu
sives ainsi que de toutes
celles qui, formulées diffé
remment, pâmaient avoir
un effet similaire.

Les recommandations de
la commission sont publiées.
Elles ne peuvent contenir
aucune indication de nature
à permettre l'identification
de situations individuelles.

Tente adopté
par l'Assemblée Nationale.

Elle est composée des
quinze membres suivants :

— un magistrat ou ancien
magistrat de l'ordre judi
ciaire, président ;

— deux magistrats ou an
ciens magistrats de l'ordre
judiciaire ou administratif
ou membres ou anciens
membres du Conseil d'État ;

— trois représentants de
l'administration choisis à
raison de leur compétence ;

— trois jurisconsultes
qualifiés en matière de
droit ou de technique des
contrats ;

— trois représentants des
associations représentatives
et agréées de défense des
consommateurs ;

— trois représentants des
professionnels.

Art. 30.

La commission contait des
modèles de convention» ha
bituellement proposées par
les professionnels à leurs
contractent» non profession
nels. Elle est chargée de
rechercher ti ces documents
contiennent des doutes qui
pourraient présenter un
caractère léonin.

Elle peut être saisie & cet
effet toit par le Ministre
chargé de la Consommation,
soit par les association»
agréée » de défense dés
consommateurs, soit par
les professionnels intéressés.
Elle peut également se sai
sir d'office.

Propositions
de la commission.

Elle est composée des
douze membres suivants :

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa supprimé.

— alinéa sans modifica
tion.

— alinéa sans modifica
tion.

Art. 30.

La commission...

... abusif.
Alinéa sans modification.
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Texte eu projet m M.

Art. 31.

La Commission des clauses
abusives ne délibère vala
blement que si les deux
tiers de ses membres sont
présents ou représentés. Les
décisions sont prises à la
majorité des membres pré
sents. Dans cette majorité
doivent figurer au moins
deux des voix des magis
trats. En cas de partage, la
voix du président est pré
pondérante.

Art. 32.

L'insertion dans les pro
jets de contrats de clauses
ou stipulations dont la sup
pression a été recomman
dée par la commission des
clauses abusives peut être
interdite par décret en
Conseil d'État.

Ce décret ne peut entrer
en vigueur que trois mois
au moins après sa publica
tion. A cette date, est nulle
de nullité absolue la clause
interdite figurant dans tout
contrat visé à l'article 28
de la présente loi conclu
postérieurement à la publi
cation de la recommanda
tion de la commission ; tou
tefois la nullité du contrat
ne peut être demandée par
le professionnel

Texte adopté par le Sénat.

Art. 31.

Supprimé.

Art. 32.

L' insertion dans les
contrats de clauses ou de
stipulations estimées abu
sives par la commission, et
la diffusion auprès des pro
fessionnels de projets de
contrats comportant de
telles clauses ou stipula
tions peuvent être interdites
par décret en Conseil d'État.

Ce décret ne peut entrer
en vigueur que trois mois
au moins après sa publi
cation.

Texte adapté
par l'Assemblée National*.

Art. 31.

La commission recom
mande la suppression ou la
modification des clauses qui,
à son avis, présentent un
caractère léonin. Le Ministre
chargé de la Consommation
peut, soit d'office, soit à la
demande de la commission,
rendre publiques ces recom
mandations, qui ne peuvent
contenir aucune indication
de nature à permettre l'iden 
tification de situations indi
viduelles.

La commission établit en
outre, chaque année, un rap
port dressant le bilan de
son activité et proposant les
modifications législatives ou
réglementaires qui lui paraî
traient souhaitables Ce rap
port est rendu public.

Art 32.

Supprimé.

Propositions
4* la commission.

Art 31.

La commission...

caractère abusif. Le Minis
tre...

... indi
viduelles.

Alinéa sans modification.

Art. 32.

L' insertion dans les
contrats de clauses ou stipu
lations abusives et la diffu
sion auprès des profession
nels de projets de contrats
comportant de telles clau
ses ou stipulations peuvent
être interdites par décret en
Conseil d'État après avis de
la commission instituée par
l'article 29 de la présente
lot
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Texte «i» -projet de» .lai. Texte adopté par le Sénat. par l'Assemblée Nationale.
Texte adopté Propositions

de la commission.

Art. 33. Art. 33. Art. 33. Art 33.

En cas de condamnation
pour contravention aux dis
positions réglementaires
prises en application du
présent chapitre, le tribunal
de police constate la nullité
de la clause ou stipulation
interdite ; il ordonne aux
frais du condamné l'affi
chage ou la publication du
jugement selon les moda
lités qu'il fixe.

Sans modification. Supprimée . Suppression conforme.

Art. 34. Art. 34. Art. 34. Art 34.

Les infractions aux dispo
sitions réglementaires prises
en application du présent
chapitre sont constatées par
les officiers et agents de
police judiciaire, les agents
du Service de la répression
des fraudes, du Service des
instruments de mesure et
de la Direction générale de
la concurrence et des prix.

Sans modification. Supprimé. Suppression conforme.
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AMENDEMENTS PRESENTES- PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement ; Rédiger comme suit le début du deuxième
alinéa de cet article :

Des décrets en Conseil d'État, pris après avis d'organismes scientifiques ou
techniques, des organisations de consommateurs agréées et des professionnels inté
ressés... (Le reste sans changement)

Amendement : Rédiger comme suit le troisième alinéa -de cet
article :

La liste des organismes scientifiques ou techniques, ainsi que les conditions
dans lesquelles ces organismes les organisations de consommateurs agréées et les
professionnels intéressés doivent être- consultés; sont déterminées par décret en
Conseil d' Etat

Art. 9.

Amendement.; «Rédiger comme suit «et article :
L'article 5 de la loi susvisée du 1" août 1905 est remplacé par les dispositions

suivantes :

< Art. 5. — Sera considéré comme étant en état de récidive Légale quiconque
ayant été condamné à des peines correctionnelles par application de là présente
loi ou t. lois énumérées -ci-après

c — loi du 28 juillet 1824 sur les altérations ou suppositions de noms sur les
produite fabriqués ;

c — loi du 4 février 1888 modifiée sur les engrais et les amendements;
< — loi du 14 août1839sur les vins ; _
c — loi du il juillet 1861 sur la fabrication du vin ;
c — loi du 24 juillet 1884 réprimant l'alcoolisation et le mouillage du vin ;
« — loi du £ -avril 1897 sur les -vins artificiels ;
c — loi du 4 août 1929 sur le sucrage des vendanges ;
« — loi (ta l" janvier1930 sur les vins ;
c — loi du 12 décembre 1973 sur.las appellations d'origine en matière viticole ;
c — loi du 16 avril 1807 concernant la répression de la fraude dans le commerce

du beurre et de la fabrication de la margarine ;
c — loi du 36 mars 1962 sur la saccharine (art 48 et 63) ;
« — loi .du 4 août 1888 modifiée sur te produits cupriques anti

cryptoganiques ;
< — loi du 11 juillet 1908 relative à la protection des conserves de sardines,

de légumes et de prunes contre la fraude étrangle, dont les dispositions ont été
rendues applicables à tantes lès conserves étrangères de poissons entrant en France
par la loi du 28 juin 1913 ;



— 46 —

« — loi du 28 juillet 1912 {art 6), modifiée par la loi du 20 mars 1919 sur
L'opposition & fonctions ;

c — loi du 6 -mai 1919 modifiée relative à la protection des appellations
d'origine ;

« — loi du 24 juin. 1928 relative 4 la protection des numéros et signes
quelconques servant à identifier les marchandises ;

« — loi du 26 mars 1930 réprimant les fausses indications d'origine des
marchandises j

c — loi du 30 décembre 1931 tendant à réprimer la fraude dans le commerce
de l'essence térébenthine et des produits provenant des végétaux résineux ;

c — Ici du 29 juin 1934 tendant i assurer la loyauté du commerce des
fruits et légumes et à réprimer la vente des fruits véreux ;

* — loi du 2 juillet 1935 tendant à l'organisation et à l'assainissement des
marchés du lait et des produits résineux ;

< — loi du 3 juillet 1934 modifiée tendant à réglementer la fabrication des
pâtes alimentaires ;

« — loi du 25 juin 1936 sur le cuir ;
« — loi de 21 avril 1930 tendant i réprimer les fraudes dans la vente des objets

en écaille et en ivoire ;
c — loi du 3 février 1940 sur le commerce des produits destinés à l'alimentation

des animaux ; *

c — loi n' 525 du 2 novembre 1943, .modifiée par la loi n* 72-1139 du
22 décembre 1972, sur le contrôle des produits antiparasitaires i usage agricole :

c — loi n* 301013 du 22 août 1950 portant réglementation de l'emploi de
certains produits d'origine végétale dans les boissons non alcooliques en vue de
protéger la santé publique ;

< — loi n* 55-1533 du 28 novembre 1955, modifiée par la loi n* 73-1096 du
12 décembre 1973, sur les appellations d'origine des fromages ;

c — loi n* 60-806 du 5 août 1960 d'orientation agricole (art. 28-1 et 28-2 sur
les labels agricoles) ;

< — loi n* 641360 du 31 décembre 1964 modifiée sur les marques de fabrique,
de commerce et de services ;

« — loi n* 69-10 du 3 janvier 1969 sur le paiement du lait en fonction de
sa composition et de sa qualité ;

c — loi n* 71-383 du 22 mai 1971 relative à l'amélioration des essences
forestières ;

« — loi n* 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de
l'artisanat (art. 44 sur la publicité) ;

c — loi n* 76-1067 du 27 novembre 1976 interdisant l'usage des œstrogènes
en médecine vétérinaire ;

« — loi n* ? du ? sur la protection et l'information des
consommateurs de produits et de services ;

c — les articles L. 231-6 et L. 231-7 du chapitre premier du titre III et
l'article L 263-2 du chapitre K du titre VI du Une B du Code du travail ;

« — les chapitres premier et IV du titre premier, les chapitres S et m du
titre n et les chapitres premier et VIS du titre m du line Y du Code de la
santé publique,

aura, dans les cinq ans qui suivront la data à laquelle cette condamnation sera
devenue définitive, commis un nouveau délit tombant sous l'application de la présente
loi ou des lois sumentionnées. »
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Art. 13.

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour le
début de l'article 11-1 de la loi du 1" août 1905 :

« Art. 11-1. — Sur la voie publique et dans les lieux énumérés à l'alinéa 2
de l'article 4 de la présente loi, les saisies ne pourront être effectuées sans autori
sation judiciaire que dans le cas de flagrant délit de falsification ou lorsqu'elles
portent sur :

« — les produits reconnus falsifiés, corrompus ou toxiques ;
i — les produits, objets ou appareils spécialement destinés à effectuer des

falsifications dans les cas prévus au premier alinéa du 4° de l'article 3 et à
l'article 4.

(Le reste sans changement.)

Section I.

Amendement : Rédiger comme suit l'intitulé de la section I :
La qualification des produits industriels.

Art. 19.

Amendement : Au premier alinéa, au deuxième alinéa, au
quatrième alinéa et au cinquième alinéa du texte proposé pour cet
article, remplacer les mots :

... descriptif de caractéristiques...

par les mots :
... de qualification-

Amendement : Rédiger comme suit le troisième alinéa du
texte proposé pour cet article :

L'organisme certificateur ne doit pas être fabricant, importateur ou vendeur
d'un produit industriel, d'un produit agricole non alimentaire transformé ou d'un
bien d'équipement.

Amendement : Au quatrième alinéa de cet article, après les
mots :

... organisme...

insérer le mot :
... certificateur...
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Art: 21..

Amendement Au deuxième alinéa^ au troisième alinéa et
au quatrième alinéa du texte proposé pour cet article,, remplacer
les mots :

... descriptif de caractéristiques ..

par les mots :
... de qualification...

Amendement : Au troisième, alinéa du texte proposé pour cet
article, après les mots :

... produit industriel...

insérer les mots :
..., un produit agricole non alimentaire transformé...

Art. 23 bis.

Amendement Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
cet article, après le mot : organismes, remplacer le mot :

... agréés...

par le mot :
... certificateurs.

Art. 23 ter.

Amendement : Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
cet article, remplacer les mots :

... descriptifs de caractéristiques...

par les mots
... de qualification...

Art. 24.

Amendement Dans le quatrième alinéa du texte proposé pour
cet article, remplacer les mots :

... descriptifs de caractéristiques...

par les mots :
... de qualification...
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CHAPITRE iv!

Amendement : Rédiger comme suit l'intitulé du chapitre IV :
Les clauses abusives .dans les contrats d'adhésion en matière de consommation.

Art 28/ ■

Amendement : Rédiger comme suittcet article :
Le contrat d'adhésion en matière de consommation, quelle que soit la nature

du bien ou du service qui en est l'objet, est une convention conclue partie- consom
mateur sans négociation préalable de l'ensemble de ses clauses ou stipulations, d'après
un ou plusieurs modèles utilisés par des professionnels d'une manière.- habituelle..

Sont abusives toutes clauses ou stipulations qui, dans un contrat ) d'adhésion
en matière de consommation, entraînent au détriment du consommateur un déséqui
libre manifeste des droits et obligations . des parties. Elles sont réputées non écrites.

Ces dispositions sont applicables aux contrats d'adhésion en matière de consom
mation quels que soient leur. forme ou leur support : eu est ainsi notamment des
bons de commande, factures, bons de garantie, bordereaux ou bons de livraison,
billets; tickets, contenant des -stipulation» ou des références- à- des conditions -générales
pré-établies.-

Art. 29.

Amendement : Dans le premier alinéa du texte proposé pour
cet article, remplacer le mot :

... léonines...

par le mot :
... abusives-

Amendement : Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour
cet article, remplacer le mot :

... quinze..

par le mot :
... douze

Amendement : Supprimer le sixième alinéa du texte proposé
pour cet article, u
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Art. 30.

Amendement : A la fin du premier alinéa du texte proposé
pour cet article, remplacer le mot :

... léonin.

par le mot :
... abusif.

Art. 31.

Amendement : Dans la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour cet article, remplacer le mot :

... léonin.

par le mot :
... abusif.

Art. 32.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
L'insertion dans les contrats de clauses ou stipulations abusives et la diffusion

auprès des professionnels de projets de contrats comportant de telles clauses ou
stipulations peuvent être interdites par décret en Conseil d'État après avis de la
commission instituée par l'article 29 de la présente loi.


